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Les patients du régime 04 SNCF, peuvent bénéficier d’un tiers payant intégral, leur permettant de 
ne pas faire l’avance de frais lors de leur passage chez un praticien. 
 
I. Facturez un tiers payant sur la part AMO seulement, pour un patient SNCF 
 
Etape 1 : Vérifiez que le patient est bénéficiaire du régime SNCF 
 
Dans le Visualisateur (partie gauche), onglet Feuille de soins, vérifiez que la caisse est de la forme 
04 XXX XXXX. 
 
  
Etape 2 : Créez la feuille de soins 
 
En deuxième page de la feuille de soins électronique, sélectionnez le deuxième cadre de 
remboursement : « Le PS a pratiqué le tiers payant sur la part obligatoire,…. ». 
 

 
 
Etape 3 : Sélectionnez le type d’exonération 
 
Une fois le cadre remboursement renseigné, dans le cadre exonération, sélectionnez la 
ligne : « 3 : Soins particulier exonérés… ». 
 
 
 
Remarque : Vérifiez que le code exonération 6 est bien reporté dans la partie « Liste des actes 
prescris ». 
 
Etape 4 : Vérifiez le montant à régler par l’assuré 
La part assuré est à 0, il ne vous reste plus qu’à valider votre feuille de soins. 
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II. Facturez un tiers payant sur la part AMO et la part AMC pour un patient SNCF 
 
 
Etape 1 : Vérifiez que le patient est bénéficiaire du régime SNCF 
 
Dans le Visualisateur (partie gauche), onglet Feuille de soins, vérifiez que la caisse est de la forme 
04 XXX XXXX. 
 
  
Etape 2 : Créez la feuille de soins 
 
En deuxième page de la feuille de soins électronique, sélectionnez le troisième cadre de 
remboursement: « Le PS a pratiqué  le tiers payant sur la part obligatoire et la part 
complémentaire gérée par l’AMO ». 
 

 
 
Une fenêtre « Gestion de la part mutuelle s’ouvre », cliquez sur le bouton  « Chercher » pour 
afficher les informations concernant la part mutuelle référencée sur la carte Vitale du patient. 
 
Etape 3 : Sélectionnez votre mutuelle 
 
Double-cliquez sur la mutuelle trouvée, puis cliquez sur le bouton « Valider ».  
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De retour sur la fenêtre de création de la FSE, cliquez sur la calculatrice pour calculer le montant 
de  la part complémentaire : 
 

 
 
 
Sur la fenêtre de calcul de la part complémentaire, cliquez sur « Calculer » : 
 

 
 
Etape 4 : Vérifiez le montant à régler par l’assuré 
 
La part assuré est à 0, il ne vous reste plus qu’à valider votre feuille de soins. 
 

 


